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 MS.4.1 / VS-14 NOUVELLE HALTE (FERROVIAIRE)  
DE MARTIGNY-EXPO (PRODES)

Description Dans le cadre du programme de développement stratégique de l’infrastructure ferroviaire 
(PRODES), la région de planification Ouest, dont fait partie le Canton du Valais, a fait part de 
ses desiderata à l’OFT ; plusieurs mesures concernent le réseau ferré dont la création de la 
nouvelle halte « Martigny-Expo » sur la ligne à voie normale Martigny – Le Châble / Orsières. 
Effets sur le transport et l’urbanisation
La création de ce nouveau point d’arrêt à Martigny permet d’offrir une meilleure desserte 
de cette zone à fort potentiel de développement et concentrant déjà d’importants bassins 
d’habitants, d’emplois et d’activités (centre d’exposition, zone sportive et de loisirs). 
Ce nouvel arrêt permet également de renforcer l’attractivité du réseau régional et d’assurer 
une liaison plaine-montagne attractive en transports publics (accès aux destinations tou-
ristiques Verbier/Val de Bagnes et Pays du St-Bernard). 
En raison d’une forte volonté du Canton du Valais, cette mesure, initialement prévue dans 
le cadre de PRODES 2035, devrait être réalisée en 2025. 

Interface avec les réseaux  
de transport de l’agglomération

La création de ce nouvel arrêt implique la suppression de l’arrêt de Martigny-Bourg situé à 
environ 500m en amont sur la ligne Martigny – Le Châble / Orsières.
Des mesures d’accompagnement sont nécessaires pour assurer l’accessibilité à cette nou-
velle halte, notamment un passage inférieur mobilité douce pour rejoindre le centre-ville et 
les quartiers d’habitation, ainsi que du stationnement vélo (mesure PM.4.1).
Il n’est pas prévu de rabattement bus, ces derniers étant connectés au train via les pôles 
multimodaux de Martigny et Martigny-Croix (mesures PM.4.2 et PM.4.4).

Source : étude d’exploitation PRODES 2030 : définition des infras nécessaires au développement de l’offre souhaitée par le Canton : 2015 : Citec : OFT




